France 2 Vingt Heures  :  Clandestins

Toujours à propos d'économie, et aussi d'immigration,

Pour la première fois, deux organisations patronales

la CGPME et le mouvement Ethic ont décidé de rejoindre les syndicats 

sur la question des sans-papiers

Dans un texte commun ils interpellent le gouvernement 

et demande la régularisation de tous ceux 

qui occupent des emplois déclarés, salariés

depuis au moins 12 mois.

Alors, quelle est cette  réalité économique ?

Eh bien, vous allez découvrir 

comment des secteurs entiers s'appuient sur les clandestins

Voici cette enquête édifiante 

de Julien Beaumont, Antoine Morel 

D'habitude, les volets sont fermés

pour ne pas éveiller les soupçons des voisins

Pour nous, Madame Zo a accepté 

de laisser entrer un peu de lumière dans sa chambre

transformée en atelier clandestin.

Là, elle doit finir une trentaine de robes pour demain

à un prix défiant toute concurrence 

Soit trois euros de l'heure 

Deux fois moins que le SMIC

le tarif pour les sans-papiers.

Voici Feng, clandestine elle aussi 

Toutes deux viennent de Chine c'était il y a plus de 9 ans

9 ans de travail, selon elle, pour des marques très connues

Son rôle, assurer le ré-essor. 

Quand les marques manquent de certaines tailles

impossible de relancer la production à l'étranger.

Il faut alors fabriquer sur place.

Elle reçoit alors différents tissus 

qu'elle doit ensuite coudre pour donne r cette robe.

Elle a même reçu des feuilles de paie, des chèques de 800 euros. 

Problème, l'identité déclarée est fausse 

ce qui complique ses demandes de régularisation. 

Vous faisiez quoi comme travail, là ?

Confection

Et donc vous avez à payer des impôts, c'est ça ?

2005, 2006, 2007, 

Les marques, sont-elles au courant de ces pratiques ? 

Pour le savoir, nous avons suivi l'étiquette et retrouvé le vendeur.

Direction le Sentier, haut lieu de la confection  

Bonjour 

On retrouve le même type de robe 

Nous expliquons au patron dans quelle conditions elle était fabriquée.

Vous voyez cette robe-là ?

Je l'ai vue dans un atelier clandestin. 

C'est pas possible.

Bien, j'ai les images et tout ça

J'ai vu une dame la fabriquer dans sa chambre à coucher

C'est pas possible. 

Nous on les donnait à une personne dans le commerce

Qui paie … enfin toutes ses charges 

C'est lui qui est derrière, il soustraite à quelqu'un d'autre

Vous voulez me dire comment je fais pour savoir.

Impossible.

Pour prouver sa bonne foi, l'enseigne nous explique même 

qu'elle paie une société pour vérifier que ces sous-traitants sont en règle.

Nous nous sommes donc rendus chez un sous-traitant.

Il travaille pour de nombreuses marques.

Nous filmons en caméra cachée. 

Derrière la porte, un atelier de confection quasi-vide.

Le patron au téléphone nous explique qu'il connaît bien Madame Zo. 

C'est normal qu'elle travaille à domicile ?

Il affirme ne plus l'employer, selon Madame Zo, c'est faux

Elle a tenu à s'exprimer à visage découvert 

pour faire connaître la réalité des sans-papiers. 

Des réalités que nous avons montré à Jean-François Roubaud 

Il dirige la Confédération générale  des PME.

C'est totalement illégal

donc, il est condamnable.

Je sais pas quel est cet entrepreneur, 

on a que le poursuivre, je suis prêt si on donne son nom 

à faire calcule l'action en justice

Il ne faut pas accepter ce genre de travail et de manipulation

Mais vous pouvez quand même contrôler qui vous embauchez 

Le chef d'entreprise, je parle du chef d'entreprise là.

Majorité d'entre eux... honnête 

qui fait travailler quelqu'un qui a des faux papiers, n'est pas responsable

Moi je demande à l'URSSAF 

quand vous faites un demande préalable à l'embauche

que l'URSSAF ait la charge de vérifier 

la réalité des papiers d'identité de la personne.

Comme ça on  aura plus de problème à ce niveau-là.

Les étrangers en situation irrégulière

seraient entre 300 000 et 400 000 en France 

Employés dans le bâtiment, le nettoyage

la restauration et la confection, ou la sécurité. 

Des travailleurs illégaux dont certains sont en grève depuis octobre.

Raymond Chauveau de la CGT suit leur combat.

Pour lui, ils sont indispensables à notre économie.

Ils sont des travailleurs hyper-flexibles.

Hyper-flexibles parce que sans droits

C'est à dire qu'ils font le boulot qu'on leur demande de faire. 

Là où on leur demande de le faire 

 Aux conditions qu'on leur demande de faire

et dans le temps qu'on leur demande de faire.

Selon la loi, pour avoir des papiers 

un étranger en situation irrégulière 

doit être en France depuis au moins 5 ans

et justifier de feuilles de paie sur les 12 derniers mois.

20 000 d'entre eux ont été régularisés en 2009

Ils sortent alors de l'économie souterraine

